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Objet et principes de base 

Corporate Alternative Care prend en charge les coûts selon les 
dispositions ci-après. Les coûts sont remboursés à la suite des 
prestations de l’assurance obligatoire des soins selon la LAMal et 
des autres assurances sociales au sens du chiffre 2 des conditions 
générales d’assurance (CGA).

Il n’est pas possible d’exclure le risque accidents. 

Les présentes conditions complémentaires (CC) se basent sur les 
conditions générales d’assurance de Sanitas Corporate Private 
Care pour les assurances complémentaires s-care selon la LCA, 
édition 2023, ou sur les conditions générales d’assurance de 
Sanitas Corporate Privare Care pour les assurances complémen-
taires p-care selon la LCA, édition 2023.

1	 Prestations ambulatoires

1.1	 Médecine alternative

80% des coûts sont pris en charge (examens, traitements, 
médicaments prescrits), jusqu’à concurrence de CHF 5000.– 
par année civile. Le fournisseur de prestations choisi, la 
méthode thérapeutique administrée et les médicaments 
prescrits doivent être reconnus par Sanitas.

Les méthodes thérapeutiques reconnues par Sanitas et ses 
exigences envers les fournisseurs de prestations figurent sur 
une liste. Sanitas peut modifier cette dernière. Les modifica-
tions n’entraînent toutefois aucun droit de résiliation. La liste 
en vigueur au moment du traitement fait foi. 

Les prestations sont également allouées dans la même 
étendue pour d’autres thérapeutes au bénéfice de la 
formation correspondante. Les exigences vis-à-vis des 
thérapeutes et des méthodes thérapeutiques reconnues et 
dont dépend le remboursement figurent également dans la 
liste mentionnée à l’alinéa 2.

1.2	 Médicaments

Les coûts des médicaments non obligatoires prescrits par un 
médecin sont assurés à 90%, pour autant que le médicament 
en question soit enregistré auprès de Swissmedic (Institut 
suisse des produits thérapeutiques) pour le traitement 
indiqué.

Sanitas tient une liste des médicaments qui ne sont pas pris 
en charge. Cette liste est actualisée en permanence et peut 
être consultée chez Sanitas; un extrait peut également être 
demandé. Les modifications de la liste n’entraînent aucun 
droit de résiliation.

Les médicaments de la médecine alternative assurés selon 
le chiffre 1.1 ne sont pas pris en charge par l’assurance.

2	 Divers

2.1	 Reconnaissance de fournisseurs de prestations

Pour les traitements en Suisse, seules sont reconnues les 
factures de personnes titulaires d’un diplôme fédéral ou 
cantonal ou d’une autorisation cantonale correspondante 
leur permettant d’exercer leur profession.
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